
Marchésieux 02 33 47 92 01
Feugères 02 33 76 10 65

Saint Martin d’Aubigny 02 33 46 34 45

Compte rendu du conseil d’école du jeudi 7 novembre 2024 à St Martin

LES PERSONNES PRESENTES

Fonction Nom/prénom Fonction Nom/prénom

Directrice de l'école TIRARD Céline Synd des aff. scolaires COMPERE Christine

I.E.N. M DURCHON Julien DDEN /

Mairie Feugères JANSON Nicolas Parents d'élèves Feugères  BOUETARD Aurélie et
DELAUNEY Ludivine

Mairie de Marchésieux HEBERT Anne et
MARTIN Maryline

Parents d'élèves St Martin GODEFROY Emilie et
LEONARD Noëlle

Mairie de St Martin d'A. CHAMPVALONT
Roselyne

Parents d'élèves Marchésieux PHILIPPE Marine, LEGAND
Pierre, HAREL Jennifer

et MARTIN Tatiana

Équipe enseignante MORIN Anne-Marie, BOTREL Murielle, SIMON Laura, QUESNEL Maryline, ROBIN Muriel,
FOUCHER Amandine

Personnes excusées L’HOMME Guillaume, LEBREDONCHEL Alain, MENARD Elodie, OURRY Catherine, HAMEL 
Bruno, LELIEVRE Rose-Marie, PORTEL Alexandra.

TOUR DE TABLE

Début du conseil d'école à 20h05. Un tour de table est effectué.

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DE PARENTS D'ELEVES

Résultats sur Feugères :
40 votants pour 72 inscrits soit 55,55 %  de votants (62,03 % en 2023).
39 suffrages exprimés qui ont voté pour la liste présentée par les parents d’élèves (donc 1 blanc ou nul).
Sont élus titulaires : Bouétard Aurélie et Delauney Ludivine
Sont élus suppléants : Ebrard Laure et Slama Abdellah

Résultats sur Marchésieux :
52 votants pour 116 inscrits soit 44,83 % de votants (37,04 % en 2023).
45 suffrages exprimés qui ont voté pour la liste présentée par les parents d’élèves (donc 7 blancs ou nuls).
Sont élues titulaires : Philippe Marine, Legand Pierre, Harel Jennifer et Martin Tatiana.
Pas de suppléant.

Résultats sur St Martin d'Aubigny :
27 votants pour 56 inscrits soit 48,21 % de votants (46,30 % en 2023).
27 suffrages exprimés qui ont voté pour la liste présentée par les parents d’élèves (donc 0 blanc ou nul).
Sont élues titulaires : Godefroy Emilie et Léonard Noëlle
Est élue suppléante : Philippe Marine

M Durchon fait remarquer que le taux de participation est faible.  

Les titulaires sont invités au conseil d’école. En cas d’empêchement d’un titulaire, celui-ci pourra appeler un suppléant de la même commune
pour prendre sa place au CE pour que 8 parents soient présents à chaque conseil (en cas de vote, 8 parents pourront participer en plus des
enseignants, de la présidente du syndicat des affaires scolaires et des maires). Le taux de participation a diminué sur Feugères mais il a
augmenté sur Marchésieux et St Martin. Un  mail de rappel a été envoyé 2 jours avant les élections.
Les élections ont eu lieu le vendredi 11 octobre 2024 avec un vote par correspondance uniquement. Le bureau des élections était composé
d'enseignants. 
Le vote a toujours lieu par correspondance. Le conseil d'école est consulté et accepte le maintien de ce vote par correspondance pour l'année
prochaine 2025.

Les coordonnées des représentants vont être distribuées dans les cahiers des aînés. 



LE CONSEIL D'ECOLE

 Sa composition :
 le conseil des maîtres
 les maires et les conseillers chargés des affaires scolaires, la présidente du syndicat des affaires scolaires
 les représentants de parents d’élèves 
 le délégué départemental (DDEN) 
 l’Inspecteur de l’Education Nationale

Il se réunit 3 fois par an : à Saint Martin d’Aubigny au premier trimestre, à Marchésieux au deuxième, et à Feugères au troisième.
Les deux autres conseils d’école auront à priori lieu :

 le mardi 14 janvier 2025 à Marchésieux 
 le mardi 17 juin 2025 à Feugères

 Ses attributions : 
 Il vote le règlement de l’école.
 Il donne son avis sur les horaires, l’organisation des garderies.
 Il est consulté pour des actions particulières menées dans l’école, pour l’organisation des classes découvertes et sorties éducatives,

pour les activités péri et post scolaires, pour les cantines, l’hygiène scolaire, l’utilisation éventuelle des locaux en dehors du temps
scolaire.

 Il donne son accord pour l’organisation d’activités éducatives sportives et culturelles
 Il est informé de la composition des classes, du choix des manuels et matériel pédagogique, des choix pédagogiques.

Lecture du règlement et vote de celui-ci. A été ajouté dans la rubrique « objets interdits » : les montres connectées

PPMS ET SECURITE

Exercices incendie : ils ont été réalisés le 24 septembre.  L'évacuation a eu lieu entre 1mn 10 et 2mn  sur Marchésieux, en 30s pour les élèves
de Feugères, et 1 mn à St Martin. 
Sur Marchésieux, la lumière était restée allumée dans la classe de GS-CP
Sur St Martin, quelques élèves ont couru. 

Exercices PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) : Un exercice de circonscription « risques majeurs confinement » a eu lieu le jeudi 17
octobre (thème : « Des vapeurs de produits toxiques se propagent dans l'air »).  Il a été déclenché par l’Inspection à 10h02 grâce à la chaîne
téléphonique et arrêté de la même façon à 10h30. 
Les mairies étaient invitées pour cet exercice, mais cette année, il n'y avait personne.   
Les exercices se sont bien déroulés. A Marchésieux, les fenêtres et portes de la salle de jeux, où sont confinés les classes de GS-CP, ont été
calfeutrées avec du scotch, des serpillières ont été installées dans le bas des deux portes mal isolées. 

DUER (Document Unique d'Evaluation des Risques) :
Il manque toujours le plan d'intervention des pompiers à l'entrée des bâtiments sur les 3 sites (cette demande date de 2016).
Il reste également le problème des plaques de goudrons ou trous dans les cours des écoles (date de 2016).

Sécurité à l’entrée des écoles : 
 Un accueil à l’entrée des écoles assuré par un adulte.
 Un contrôle visuel des sacs
 L’identité des personnes étrangères à l’école est systématiquement vérifiée.  
 Les attroupements devant les écoles doivent être évités
 Il est interdit de stationner devant les écoles. 

Sur St Martin et Feugères, ce sont les enseignants qui accueillent les élèves à la barrière. Cette année, sur Marchésieux, les enseignantes de
GS-CP  accueillent  leurs  élèves  dans  la  cour  de  l'école  pour  pouvoir  surveiller  l'entrée :  une  enseignante  surveille  les  élèves  et  l'autre
enseignante se tient au portail.  Quand le bus arrive, Anne-Marie Lhotellier (ATSEM de la classe des MS) prend le relais et referme la
barrière. 

PROJETS

Ecole E3D : le comité de pilotage se tiendra le 12 novembre. Le bilan sera posté sur le blog de l'école avec le compte rendu du conseil d'école.

Suivi de Sébastien :  Le suivi  a  commencé ce lundi.  Il  viendra à l'école  le  lundi  16 juin  avec ses chiens et  ses loups pour  les ateliers
pédagogiques. 
Erasmus plus : pour rappel, le projet est validé pour une accréditation de consortium de mobilité.
Les objectifs principaux de ce projet sont :
 Rendre possible la mobilité et élargir l'horizon culturel de nos élèves.
 Augmenter l’appétence des enseignants et des élèves envers les langues étrangères en développant l'envie et le besoin de se former afin
d'améliorer leurs compétences linguistiques tout en renforçant une conscience européenne.
L'accréditation est valable jusqu'en 2027, mais le projet court jusqu'en août 2028.
Trois mobilités différentes sont au programme pour notre école :
 Mobilité des personnels pour une montée en compétence de l'équipe pédagogique.
 Mobilité des personnels pour une visite préparatoire à la mobilité des élèves.



 Mobilité des élèves.

La première mobilité a eu lieu pendant la première semaine des vacances et a concerné trois enseignantes : Mmes Morin, Quesnel et Tirard. 
Elles sont parties à Dublin pour une semaine d'enseignement : le premier jour, c'était une présentation du système scolaire Irlandais et com-
paraison avec la France, puis les autres jours, elles ont participé à des conférences sur le développement durable ou des cours d'anglais. Pas
facile de comprendre, certains intervenants parlaient vite et avaient un accent particulier. Cette semaine a permis aux enseignantes d'être
immergées dans la langue et de retrouver des réflexes. Pour ne pas perdre le bénéfice, elles continuent à travailler l'anglais tous les jours via
une application que Mme Morin avait téléchargé avant de partir. 

La prochaine mobilité concernera les élèves de CM1 et CM2 qui partiront à Dublin également. Nous avons précisé certaines choses avec
l'Agence qui nous a accueilli et qui s'occupe également de la mobilité. Il y aura une collaboration avec une école locale où des élèves irlandais
participeront aux côtés des élèves français à 2 ou 3 ateliers, au sein du Centre National de l’économie circulaire.
Nous sommes toujours dans l'attente du devis. 

Pour préparer cette mobilité des élèves, les deux enseignantes de Feugères partiront aux vacances de février pour 2 ou 3 jours de visite pré-
paratoire. Nous attendons également le devis pour cette mobilité. 

L'Inspecteur précise que c'est une chance pour les élèves, que très peu d'écoles partent à l'étranger. 

Notre école, faisons-la ensemble : Les projet de St Martin et Marchésieux avaient été déposés en ligne fin avril, début mai. Le projet de St
Martin a été étudié en septembre, la commission a validé l'achat de tapis mais pas l'intervention du professeur de judo. 
Aucune nouvelle du projet de Marchésieux pour le moment, mais nous avons peur qu'il se passe la même chose et si nous n'avons pas d'interve -
nant pour faire vivre les instruments de plein air, ça n'aura pas l'impact souhaité.
Le projet de Feugères va être déposé.     

Projets de classes :

Classe Projets particuliers envisagés cette année

Marchésieux => La ludothèque : les classes de TPS-PS s'y sont rendues en octobre. Nous espérons pouvoir y retourner au mois
une fois dans l'année. 
=> Visite avec les camarades de CP de St Martin ou l'inverse (Une fois par période). 
=> Classes Parc sur le thème des petites bêtes. La première intervention aura lieu la semaine prochaine.
=> Festival d'Accompagnement à la scolarité pour la classe des TPS-PS (thème les abeilles)

Saint Martin
d’Auvbigny

=> Rencontres avec les élèves de Marchésieux
=> Médiathèque de Marchésieux

Feugères    - Le cross du collège a eu lieu avant les vacances.
   - Petits champions de la lecture.
   - Course aux nombres
   - Séjour au Manoir de la Bredaunnière pour les CE2 : 3 jours d'immersion en anglais dans un château dans le sud
Manche. 
    - Sécurité piéton, permis internet et piéton avec la gendarmerie. 
    - Marseillaise pour commémorations du 11 novembre
    - Correspondance avec les élèves d'Auvers pour les CE2-CM1. 

Mme Tirard signale que les transports qui étaient pris en charge par la communauté de communes ne le sont plus (vers le Golf, vers les
structures de la COCM). Deux trajets étaient  pris en charge d'ici fin décembre. Ils ont été utilisés pour aller à la ludothèque de Périers. Par
contre, il sera désormais difficile de pratiquer le golf et de participer aux rencontres sportives puisque les transports seront à nouveau à
notre charge. 
Mme Hébert précise que l'école est très importante et que ce doit être une priorité pour les mairies. Elle suggère donc que les enseignants
fassent des demandes auprès du syndicat pour financer les transports. Mme Compère ajoute que c'est ce qui se faisait avant que la COCM ne
propose de prendre en charge une partie des transports et qu'il faut redemander. Le transport pour les rencontres des CP est d'ailleurs pris
en charge par moitié par le syndicat. 

EFFECTIFS ET PREVISIONS

La rentrée s’est effectuée  avec 140  élèves. Il y a eu 3 départs et 2 arrivée, ce qui fait 139 élèves actuellement. 
Voici les répartitions sur les 8 classes :

Par niveau :           TPS = 3 Répartitions : TPS-PS : 3 + 18 = 21
              PS = 18  MS = 16
              MS = 16  GS-CP :  9 + 6 = 15
              GS = 17  GS-CP : 8 + 7 = 15
              CP = 23  CP-CE1 : 10 + 4 = 14      
              CE1 = 19                 CE1 : 15
              CE2 = 17                 CE2-CM1 : 17 + 4 = 21
              CM1 = 12                                                                             CM1-CM2 : 8 + 14 = 22
              CM2 = 14                                              

Ce qui fait en moyenne 20,5  élèves par classe sans compter les classes dédoublées. 



Prévision d'effectifs pour la rentrée 2025 : 147 élèves. Par contre, pour la rentrée 2026, il n'y a que 6 naissances sur le RPI, ça va être très
compliqué...

M Durchon ajoute que la baisse est nationale. Effectivement, les années à venir vont être difficiles, le REP protège l'école pour le moment,
mais quand elle va le quitter il est possible qu'il y ait une voire deux classes qui ferment...

NATATION

La natation pour les CE1, CE2, CM1 et CM2 à la piscine de Coutances auront lieu au mois de mai en stage massé sur trois jours (mardi, jeudi et
vendredi). 
Les  GS et les CP iront à la piscine de Graignes à partir du mardi 4 février au lundi 3 mars à raison de 4 séances par semaine  : lundi,mardi,
jeudi et vendredi de 14h00 à 15h45. 
Nous tenons à remercier vivement les volontaires qui accompagnent, sans eux, la natation ne pourrait pas avoir lieu. 

TRAVAUX

Saint Martin : pas de demande. 

Feugères : La porte de l'armoire en bois est tombée, serait-il possible de la refixer ? Les dalles du plafond des toilettes (laine de verre
apparante). 

Marchésieux : le placard de gauche sous la fenêtre de la classe de Mme Botrel fonctionne mal. 
Serait-il possible de coller les  baguettes d'entourage dans le bureau de direction et la classe de Mme Morin ? 
Mme Hébert précise que les siphons des toilettes des petits vont être changés. 

BILAN COOPERATIVE

Le bilan est présenté par Mme Robin, la trésorière.  Affichage sur écran.
Il sera posté sur le blog de l'école. 

QUESTION NON INSCRITE

Mme Champvalont demande si les absences sur temps scolaire se sont améliorées l'année dernière. Mme Tirard réponde que non, il y a eu au -
tant d'absences (20 élèves sont partis sur temps scolaire). 

Le conseil se termine à 21h55 .

                 Le 7 novembre 2024                  

    Mme Tirard Céline,  directrice 


